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XXVIII. CELEBRATION DE L’ANNEE INTERNATIONALE DES POPULATIONS AUTOCHTONES

1. La Commission a célébré l’Année internationale des populations

autochtones du monde au titre de son point 28 de l’ordre du jour à

ses 24ème et 25ème séances, le 17 février 1993 2 /.

2. La Commission était saisie d’un exposé écrit présenté par la Fédération

internationale Terre des hommes, organisation non gouvernementale dotée du

statut consultatif de la catégorie II (E/CN.4/1993/NGO/40).

3. A sa 24ème séance, le 17 février 1993, S. E. M. Mohammed Ennaceur,

président de la Commission, a ouvert la cérémonie de célébration.

4. A la même séance, la Commission a entendu les déclarations de

M. Mohammed Ennaceur, président de la Commission, M. Antoine Blanca,

secrétaire général adjoint aux droits de l’homme et coordonateur de l’Année

internationale, Mme Erica-Irene A. Daes, présidente-rapporteur du Groupe de

travail sur les populations autochtones, Mme Ligia Galvis, présidente de la

Réunion technique sur l’Année internationale, et Mme Rigoberta Menchú Tum,

ambassadrice itinérante pour l’Année internationale et lauréate du prix Nobel

de la paix pour 1992.

5. A la même séance, la Commission a entendu des déclarations 3 / des

organisations non gouvernementales ci-après : Conférence circumpolaire Inuit,

Conseil indien sud-américain, Conseil international des traités indiens,

Conseil mondial des peuples indigènes, Conseil des points cardinaux, Conseil

same nordique, Grand Conseil des Cris (du Québec), Groupement international

de travail pour les affaires indigènes, Indigenous World Association,

Organisation internationale de développement de ressources indigènes.

6. A la même séance, la Commission a également entendu une déclaration

commune prononcée par la Ligue internationale pour les droits et la libération

des peuples au nom de plusieurs organisations non gouvernementales non

autochtones.

7. A sa 25ème séance, le 17 février 1993, la Commission a entendu des

déclarations 3 / des représentants des pays membres ci-après : Australie,

Canada, Chili (au nom des Etats d’Amérique latine), Etats-Unis d’Amérique,

Fédération de Russie (au nom des Etats d’Europe orientale), République

islamique d’Iran (au nom des Etats d’Asie), ainsi que des observateurs des

pays ci-après : Nouvelle-Zélande (au nom des Etats occidentaux et autres

Etats), Slovaquie (au nom de la Pologne, de la République tchèque et de

la Slovaquie) et Suède (au nom du Danemark, de la Finlande, de l’Islande,

de la Norvège et de la Suède).
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